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Procès-verbal n°42 de la Commission des Statuts et Règlements 
 

 

Réunion du : Lundi 5 juin 2023 

À : 18h00 – au district et visioconférence 

Présidence : M. Bernard BERGEN,   
 

Présent(e)s : Mme Christie CORNUS 
MM. Fabien AKKERMANS, Jean-Christophe MORANDINI, Sauveur ROMAGNOLE 
Patrick VANDYCKE, 
 

Absent(e)s excuse (e)s : MM. Gérald BETTANCOURT, Damien JURADO,   
 

Assiste : M. LESCURE Lucas  
 

 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de District dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 190 des Règlements Généraux 
de la F.F.F. 
 
Toutes les correspondances adressées aux commissions doivent se faire via la boite mail officielle du club 
([n°affiliation]@footoccitanie.fr). Seuls les courriels identifiés avec le Nom, Prénom et Qualité de l’auteur seront pris en 
compte par le District. 
A défaut du respect des prescriptions ci-dessus énoncées, la formalité ou requête sera déclarée irrecevable.  
(Cf Article 17.1 du règlement intérieur du District). 
 
 

Approbation PV CSR 
 

La Commission approuve le procès-verbal N° 41 et 41 disciplinaire. 
 

 

DOSSIERS EN SUPENS 

 

U12-U13 D3 POULE C 

 

Dossier n°2022/2023-CSR- 262 

Match n° 25502441 : FC SALINDRES 1 – O. ALES C du 04/03/2023 

 
Voir PV disciplinaire sur Footclub 

 

 

SENIORS D4 POULE C 

 

Dossier n°2022/2023-CSR- 303 

Match n° 24624527 : FC TAVEL 1 – O FOURQUES 2 du 02/04/2023 

 
Voir PV disciplinaire sur Footclub 
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SENIORS D3 POULE B 

 

Dossier n°2022/2023-CSR- 317 

Match n° 24544641 : US DU TREFLE 2 – ES SUMENE 2 du 30/04/2023 

 
Voir PV disciplinaire sur Footclub 

 

 

U15 FEMININE A 8 PHASE 2 

 
Dossier n°2022/2023-CSR-0347 
Match n° 25521219 : SO AIMARGUES 1 – FOOT TERRE DE CAMARGUE 1 du 13/05/2023 
 
La Commission, 

Reprenant le dossier en suspens, 

Pris connaissance de la feuille de match, 

Pris connaissance des explications écrite de SO AIMARGUES reçues par courriel officiel le 26/05/2023, 

Pris connaissance du courriel de l’arbitre officiel de la rencontre, 

Pris connaissance de la réclamation d’après-match de FOOT TERRE DE CAMARGUE reçue par courriel officiel le 

17/05/2023, 

Jugeant en premier ressort,  

 

Agissant sur le fondement de l’article 186 et 187 alinéa 1 des RG de la FFF, 
Article - 186 Confirmation des réserves 
1. Les réserves sont confirmées dans les quarante-huit heures ouvrables suivant le match par lettre recommandée ou 
télécopie, avec en tête du club dans ces deux cas, ou par courrier électronique envoyé d’une adresse officielle, ou sinon 
déclarée sur Footclubs, du club, adressé à l'organisme responsable de la compétition concernée. 
A la demande de la Commission compétente, le club à l'origine de la procédure devra être en mesure de produire un 
accusé de réception de son envoi.  
Le droit de confirmation est automatiquement débité du compte du club réclamant.  
Il est fixé en annexe 5 pour les compétitions nationales et par les Ligues et les Districts pour leurs compétitions. 
2. Le non-respect des formalités relatives à la formulation des réserves et à leur confirmation entraîne leur irrecevabilité. 
3. Le droit de confirmation est mis à la charge du club déclaré fautif. 
4. Les réserves confirmées ne peuvent être retirées par le club les ayant déposées. 
 
Article - 187 Réclamation - Évocation 
1. - Réclamation 
La mise en cause de la qualification et/ou de la participation exclusivement des joueurs peut, même s'il n'a pas été formulé 
de réserves préalables sur la feuille de match, intervenir par la voie d'une réclamation formulée, uniquement par les clubs 
participant à la rencontre, dans les conditions de forme, de délai et de droits fixées, pour la confirmation des réserves, 
par les dispositions de l'article 186.1. (…) 
 
Considérant que le club de FOOT TERRE DE CAMARGUE n’a pas respecté l’article 186 des RG de la FFF,  
 
Dit la réclamation d’après match irrecevable car reçue au-delà des 48 heures ouvrables après match,  
 
Débit : 55 euros à FOOT TERRE DE CAMARGUE pour droit de réclamation d’après match,  
 
Transmet le dossier à la Commission des Compétitions Féminines aux fins d’homologation.  
 
Transmet le dossier à la Commission des Règlements et Contentieux du district de l’Hérault pour suite à donner. 
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DOSSIERS DU JOUR 

 

 

COUPE JP ROUX U12  

 
Dossier n°2022/2023-CSR-0353 
Match n° 25787102 : O. ALES du 20/05/2023 
 

Voir PV disciplinaire sur Footclub 

 

 

COUPE JP ROUX U12  

 
Dossier n°2022/2023-CSR-0354 
Match n° 25787101 : ES PAYS UZES/O. UZES du 20/05/2023 
 

Voir PV disciplinaire sur Footclub 

 

 

Information club 

 
La commission rappelle que lorsqu’elle demande des explications aux clubs, la réponse doit s'en tenir uniquement aux 
faits qui se sont déroulés et ne porter aucun jugement sur les clubs adverses, arbitres, et commissions du district sous 
peine de procédure disciplinaire envers la personne et/ou le club expéditeur du mail. 
 
La commission rappelle aux clubs que toute question doit être formulée par courriel officiel au secrétariat du district. 
 
 

Prochaine séance 

 
● Lundi 12/06/2023 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 
Le Président de séance,        Le Secrétaire de séance, 
Bernard BERGEN        Fabien AKKERMANS 


